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Annexa ., . .._.-_ I-. 

Déclarat.ion faite par le Minjstre des relations extérieures 1-- ..1-1..--- ..---. . . ..-._- -“_-- ._^.. _-._- _-__ I .__-. -_-- ----W^-- 
de 7 ’ IJr ugu’-l_yl le 23 mai 1982 à Montevideo - -.--.-.--. -.., ..--. - __._....x_____II - -_.-_ i..-&..--,p.-- 

“Le Gouvernement Ae 1.a Hépuhl ique orientale de 1 ‘Uruguay condamne 1 ‘attaque 
arm6e perpétrée contre 1.e terri taire américain des îles Malvinas et déclare que 
celte action n’a wcun rapport; rnisonnEilole avec le droit inhérent de légitime défense 

reconnu par 1’Articl.e 51 de la Charte des Nations tJni@s. 

L’Uruguay a reconnu et appuyk 21 diverses reprises 1.a souveraineté de 
I’Arqentine sur les îles Ma~vinas et a été fidèle à ‘cette posi.tior lors de la 
vingtième réunion de consultation des ministres des relations extérieures des pays 
membres du Traité internm4r:icajn d’assistance mutuel.le. 

Ddfendri? 1.a cause ile la paix et, de ce fait, rejeter 1 ‘emploi de la force POU~: 

r&soudre 1.e~ différends entre les états, tels sont entre aut.res, 1 es principes 
fondamentaux et la tradition in&hranJahïr sur lesquels se fonde la politi.que 
extbrieure uruguayenne. 

Toute vioJati.on de la paix émeut profondément la conscience de notre peuple 
qui, chose naturel le, est particuljèrement sensible à Ja conflagration qui touche 
l’Argentine, nation à laquelle J’unissent des J.iens historiques de fraternith 
authentique et d’amitié exemplaire. 

Se faisant 1’ interprète de ces principes et sentiments, le Gouvernement de la 
République oriental-e de 1 ‘Uruguay demande que 1 ‘on cesse imm6djatement les 
hostilités pour éviter de nouvel les victimes et que l’on s’engage sans délai dans 
la seule voie utile : un rbgl.ement diplomatique nCgocié du confl it. 

La m&noire de Ceux qui sont tombés au cours des hostilitks exige que I ‘on 
fasse un effort suprême en faveur AQ la paix et que 1 ‘on condamne tout. pays ou 
organisation qui. jnci.tarajt à 1 ‘emploi des armes en appuyant., tl,i.r-ectemcnt r)u 
i nd irectement, des Pol i t. j.qucs col.un i al. istes d ‘affrontement ou 1. ‘on ne fai t aucun 

CZJS d’une véritk essent:i~l’I.e, à savoi.r que nous appart,enons tous 5 la mi%ne 
CiviJ.iEG3tj.On, gui S’inspire d’un idf$al commun de lihert&, de paix et de justice.” 
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